
Le 6 mars 2026 
No de dossier : R-4320-2025 

Demande de renseignements no 2 de l’AQPER à Énergir (Sujets 2 et 3)  
Page 1 sur 7 

 

115858.00016/320029043.1 

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 2 DE L’ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LA 
PRODUCTION D’ÉNERGIE RENOUVELABLE (AQPER) À ÉNERGIR 

R-4320-2025 
(Sujets 2 et 3)  

 
 

SUJET 2 

Références :   

(i) R-4320-2025-B-0008-Dem-Piece-2025_12_08, p. 17.  
(ii) R-4320-2025-B-0008-Dem-Piece-2025_12_08, p. 22.  
(iii) R-4320-2025-B-0020-DemAmend-Piece-2026_01_23, Onglet T2 IC 

 
Préambule : 
(i) 
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(ii) 

 
 
Questions : 

1. Au tableau 4, Énergir présente l’impact sur les frais à socialiser de la nouvelle méthode 
proposée qui seront plus élevés durant les trois premières années de transition (2026-
2027 à 2028-2029). Selon Énergir, quel sera l’impact de ces frais de socialisation plus 
élevés sur la clientèle volontaire en GSR? Si Énergir estime que l’impact sera négatif 
sur la vente volontaire, comment Énergir envisage-t-elle de mitiger ce risque? 

2. La réduction des frais de socialisation grâce aux UC est présentée comme un bénéfice 
pour la clientèle. Le tableau 5 démontre que la valeur nette des UC pourrait réduire le 
coût de socialisation de 12 M$ à 135 M$ selon l’année. Dans quelle mesure cette 
réduction est-elle sensible de la provenance géographique du GSR? Sachant, selon 
l’information disponible à l’onglet T2 IC de la pièce Énergir-1, document 5 (B-0020), 
que les volumes de GSR acheté au Québec ont une valeur d’IC plus faible et qu’il est 
donc possible de générer plus d’UC et donc plus de valeur pour chaque m3 injecté, de 
combien pourrait varier cette valeur nette des UC si Énergir augmentait la proportion 
québécoise des volumes de GSR injectés?  

3. La réduction des frais de socialisation grâce aux UC est présentée comme un bénéfice 
pour la clientèle. Énergir peut-elle confirmer que ce bénéfice serait optimisé en 
augmentant la proportion de volume produit au Québec dans ses 
approvisionnements? Sinon, veuillez développer sur les raisons d’une telle affirmation. 
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SUJET 3 

Références :   

(iv) R-4320-2025-B-0009-Dem-Piece-2025_12_08, pp. 9–10.  
(v) R-4320-2025-B-0009-Dem-Piece-2025_12_08, p. 11.  
(vi) R-4320-2025-B-0009-Dem-Piece-2025_12_08, p. 14.  
(vii) R-4320-2025-B-0009-Dem-Piece-2025_12_08, p. 15.  
(viii) R-4320-2025-B-0009-Dem-Piece-2025_12_08, p. 16.  
(ix) R-4320-2025-B-0009-Dem-Piece-2025_12_08, p. 17.  
(x) R-4320-2025-B-0009-Dem-Piece-2025_12_08, p. 18.  
(xi) R-4320-2025-B-0009-Dem-Piece-2025_12_08, p. 19.  
(xii) R-4320-2025-B-0020-DemAmend-Piece-2026_01_23 - onglet T2 IC 

 
Préambule : 
(iv) 
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(v) 

 
 

(vi)  

 
 
(vii)  
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(viii)  

 
 
(ix)  

 
 
(x)  
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(xi)  

 
 
Questions : 

4. À la section 1.2, Énergir rappelle le changement législatif et l’ajout de l’article 52.5 à 
la Loi sur la Régie de l’énergie confirmant que la Régie peut tenir compte des revenus 
générés par la vente des UC pour l’établissement de l’ensemble des tarifs. Est-ce 
qu’Énergir confirme que cette modification à la Loi permettrait aussi à la Régie 
d’inclure la valeur des UC dans les caractéristiques d’achat du GSR?  

5. À la section 2, Énergir stipule que la nouvelle formule en en accord avec la décision D-
2024-028. Est-ce qu’Énergir peut élaborer sur ce qu’elle juge en accord avec ces 
orientations? 

6. Au tableau 4, Énergir présente plusieurs scénarios prévisionnels d’UC créées par 
Énergir et présente un scénario 2 qu’elle utilise pour faire l’évaluation de la valeur 
nette issue de la vente de UC au tableau 9. En considérant l’historique des projets 
actuellement contractés et considérant qu’historiquement et tel que démontré à 
l’onglet T2 IC de la pièce Énergir-1, document 5 (B-0020), les projets du Québec on 
une valeur d’IC moyenne inférieure aux projets hors Québec. Quel serait l’impact sur 
les résultats du scénario 2 aux tableaux 4, 6, 7 et 9 si les proportions de volumes 
québécois passaient de 20 % à 30 % ou 50 % d’ici à 2030? En d’autres termes, merci 
de produire le tableau suivant : 

Pour l’année 2030 Prévision d’UC 
créée 

Estimation de la 
valeur 

Estimation de la 
valeur 

Millier d’UC M$ ₵/m3 
Valeur du 
tableau 4 

Valeur du 
tableau 6 

Valeur du 
tableau 9 

Scénario de base  
(égal au scénario 2 de la preuve d’Énergir) 

346.4 Confidentiel 36.235 

Scénario 2  
(considérant que les volumes injectés de 
GSR proviennent à 30 % du Québec)  

   

Scénario 3  
(considérant que les volumes injectés de 
GSR proviennent à 30 % du Québec) 
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7. Au tableau 4, Énergir présente plusieurs scénarios prévisionnels d’UC créées par 
Énergir et présente un scénario 3 qu’elle juge conservateur. En considérant 
l’historique des projets actuellement contractés, injectant et créant des UC, quelle est 
l’évaluation d’Énergir sur la probabilité que ce scénario se réalise?  

8. Au tableau 5, Énergir présente les résultats d’une analyse d’estimation du prix de 
vente des UC qui a été réalisée par une firme externe. Est-il possible de soumettre le 
rapport produit par Clear Blue Market? Sinon, nous partager l’ensemble des 
hypothèses et de la base d’estimation qui ont été utilisées pour définir ces estimations.  

9. Au tableau 5, Énergir présente les résultats d’une analyse d’estimation du prix de 
vente des UC qui a été réalisée par une firme externe. Selon la firme Clear Blue 
Market, quelle est l’évaluation du niveau de conservatisme des valeurs présentées? 

10. Au tableau 5, Énergir présente les résultats d’une analyse d’estimation du prix de 
vente des UC qui a été réalisée par une firme externe. Selon la firme Clear Blue 
Market, quelle est l’évaluation du niveau de conservatisme des valeurs présentées? 

11. Au tableau 5, Énergir présente les résultats d’une analyse d’estimation du prix de 
vente des UC qui a été réalisée par une firme externe, mais garde les valeurs 
confidentielles. En quoi ces valeurs, doivent-elles être confidentielles dans la mesure 
où les prix moyens de GSR et de GNR sont publics, en quoi la valeur moyenne des 
UC est-elle plus sensible? 

12. Énergir stipule que « Le RCP, prévoit des ajustements rétroactifs pour certains sites 
admissibles, dont Énergir prévoit bénéficier ». Selon les informations à la disposition 
d’Énergir, quels impacts (sur la quantité d’UC créé par Énergir et le prix potentiel de 
ceux-ci) ces ajustements auront-ils? 

13. Au tableau 7, serait-il possible d’ajouter des lignes présentant l’estimation de la valeur 
brute générée par les UC pour les projets hors Québec vs les projets du Québec 
en $/GJ?  

14. Au tableau 8, serait-il possible d’ajouter les prévisions de coûts en coûts totaux et en 
coût unitaire ($CAN/GJ) pour les années futures entre 2025 et 2035? 

15. Énergir affirme que la nouvelle méthode proposée se base sur des principes 
comptable reconnus (PCGR-US GAAP), en quoi est-ce qu’Énergir juge ces principes 
comptables plus justes que ceux proposés à l’Étape E? 

16. L’onglet T2 IC de la pièce Énergir-1, document 5 (B-0020), démontre que les valeurs 
d’IC de l’ensemble des projets québécois est deux fois plus faibles que l’ensemble des 
IC des projets hors Québec (20 vs 37,9 en moyenne) permettant à Énergir de générer 
une plus grande valeur sur le marché de la RCP pour chaque m3 de GSR provenant 
du Québec par rapport au projets hors Québec. Sachant cela et sachant que les 
caractéristiques contractuelles pour les projets hors Québec et au Québec sont les 
mêmes et dans la mesure où Énergir souhaite réduire l’impact tarifaire de 
l’approvisionnement en GSR pour ses clients, quels sont les processus mis en place 
par Énergir pour favoriser l’approvisionnement en projet québécois? 


